
Durée : 1 jour (7 h) 

Exercer le métier de référent santé et accueil inclusif 

La question des soins, des médicaments,  

en crèche 

Objectifs : 

 Exercer notre mission de veiller à la santé, la sécurité des 

enfants... 

 Agir en toute sécurité juridique  

 Définir les actions de formation pour les équipes 

 Déterminer les missions du référent santé et accueil inclusif 

en  crèche 

Moyens et méthodes pédagogiques :  

Quiz 

Etude de cas 

Pré-requis :  

 Directeurs/Directrices de crèche, 

 Directeurs/trices petite enfance, élues,  

 Coordinatrices petite enfance  

 Gestionnaires - gérants de micro crèche 

 Directrices adjointes, EJE, infirmières… 

 Infirmières puéricultrices... 
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Evaluation stagiaires (5/5) 
accomplissement  

Evaluation et suivi :  

• Évaluation de la formation à chaud et à froid 

• Forum  

Les fondamentaux du code de la santé publique 

 Le médecin prescrit, le pharmacien délivre, l’infirmière ad-

ministre… Mais derrière cette règle apparaissent des exi-

gences strictes : 

• Pas de médicament sans ordonnance—le contrôle de 

l’AMM — Que nous apprend « l’affaire ROSE » ? 

• L’importance d’écrire une note de direction sur les or-

donnances demandées aux parents, la nécessité de l’ac-

cord  

express des parents quant à l’administration. 

• L’impossibilité pour une crèche de « stocker » des médi-

caments sans prescription médicale et PAI 

• L’exigence de rédaction d’un PDA (préparation, dispen-

sation, administration) par l’infirmière 

  Le rôle propre de l’infirmière - Qui peut assister une infir-

mière dans les soins - La place de l’EJE, auxiliaire de puéri-

culture, animatrice petite enfance - Qui peut faire quoi ? Le 

registre infirmier.  

 Les certificats médicaux demandés aux parents - La ques-

tion des vaccinations obligatoires - Le dossier médical de 

l’enfant est-il un document consultable en crèche ? L’impor-

tance du registre infirmier - L’autorisation donnée par les 

parents… 

Les fondamentaux de la responsabilité civile, pénale et 

professionnelle  

 Quelles sont les composantes de la responsabilité civile ? 

Dans quelles circonstances une crèche peut-elle être mise 

en cause ? 

 Quelles sont les composantes de la responsabilité pénale ? 

Dans quelles circonstances un membre du personnel ou la 

direction peuvent-ils être mis en cause ? L’affaire ROSE - 

L’affaire de Nice : quels enseignements 

 La responsabilité professionnelle : elle concerne les profes-

sionnels de santé (médecin de crèche, infirmière…) : quelles 

sont leurs obligations particulières ? 

Le rôle du référent santé et accueil inclusif 

 Comment être porteur du projet de crèche - Mettre en place 

un projet d’accueil inclusif et garantir le PAI 

 Placer en sécurité juridique la direction de la crèche et les 

équipes 

 Mettre en place un parcours de formation du personnel et 

veiller à la bonne administration des soins 

 Accompagner les familles dans la prévention à la santé 

 Les protocoles de santé : comment les rédiger 

 AMM (autorisation de mise sur le marché), liste 1 & 2 (elle 

concerne les médicaments) et posologie - Les 5B 

 L’importance du registre infirmier. 

 La réforme de la petite enfance au 1er sept. 2021  

 Qui peut administrer un médicament au sens des nouveaux 

textes ? Qu’est-ce qu’un acte simple ou complexe ? 

 Examen des différents médicaments pouvant être adminis-

trés en crèche - Le cas des médicaments accessibles sans 

prescription médicale - La place particulière de  

l’homéopathie : devons-nous l’accepter ou la refuser ? 

Quelle position prendre en présence de médicaments      

apportés ou imposés par les parents ? 

Les soins en crèche 

 Les soins de nursing - Les soins en cas de blessure - La 

« bobologie »… Qui peut faire quoi et comment ? 

 Soin ou Geste : l’importance d’être habilitée et formée 

 Qu’est-ce qu’un geste simple ? Un geste complexe ? Qui 

peut intervenir au sein de mon personnel ? Qui peut interve-

nir en l’absence de l’infirmière ? Comment réaliser le soin ? 

Les soins réalisés dans le cadre d’un PAI 

 L’importance des règles d’hygiène, du registre infirmier - 

Prévenir le « mésusage » - Crèche familiale, micro crèche : 

qui intervient au sein de mon personnel ?  

Les maladies infantiles et les maladies éruptives 

 Quelles sont les différentes maladies de la petite enfance 

 Les signes qui alertent - La protection des enfants - La 

phase de levée de doute. 

La place et le rôle de la crèche est particulier : il ne peut être 

question de formuler un diagnostic. Par contre il faut placer 

l’enfant concerné et les autres enfants en protection : de cette 

mission découle une procédure particulière et  souvent mécon-

nue : la levée de doute. 

Les documents obligatoires  

 La notion d’urgence en crèche — le protocole d’urgence 

 Les conduites à tenir - Comment établir ces règles ? 

 Le PAI : un document clé pour l’accueil des enfants en situa-

tion de handicap ou atteint d’une maladie chronique.  

Comment le rédige-t-on ? Le PAI est un contrat : que doit-il 

prévoir, autoriser, préciser ? 
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